REGLEMENT AQUATHLON 2009

Aquathlon Découverte:  
09:00  100m natation 1000m C. à P.
Cette épreuve ne concerne que les cadets, juniors, seniors et vétérans âgés de 16 ans et plus, licenciés ou non. Cette année elle est ouverte aux individuels et aux relais avec 1 nageur et 1 coureur à pieds.
Aquathlons Avenir:
09 :30    mini-poussins et poussins    50 m nat +  400 m CAP  
10 :00    pupilles                                  75 m nat +  800 m CAP
10 :30    benjamins                            100 m nat + 1200 m CAP
11 :00    minimes                               150 m nat + 1600 m CAP
Ces épreuves individuelles sont ouvertes aux enfants et adolescents âgés de 6 à 15 ans, licenciés ou non.
Aquathlon Sprint:
11:40    300m natation et 1500m C. à P. (à faire 3 fois) avec temps limite d’une heure de course

Epreuve ouverte à tous à partir de16 ans.
Les concurrents devront respecter les consignes de course des organisateurs et du corps arbitral qui seront  rappelées lors du briefing d’avant-course auquel ils doivent obligatoirement assister.

REGLEMENT:
Les épreuves sont limitées à 100 participants pour l’épreuve Découverte , à 50 concurrents pour chaque course «Avenir» et à 150 pour le sprint.
Retrait des dossards et dernières inscriptions:
Kiosque à musique du Jardin Albert 1er le Dimanche 13 septembre 2009 de 08:00 à 11:20

Attention dernières inscriptions 20 minutes avant chaque départ.

Assurance : 
Licence FFTRI, UNSS,FFSU,FFSE ou pass-journée sur place.
Aire de transition:
Sur la rampe descendant à la plage du Centenaire
Parcours natation:
En rectangle partant et arrivant plage du Centenaire
Parcours pédestre:
En aller-retour sur la chaussée Sud de la Promenade des Anglais fermée à la circulation
Le port du bonnet de bain fourni par l’organisation est obligatoire et il doit être restitué
Le dossard doit être apparent sur la poitrine des concurrents pour la course pédestre. Il ne doit pas être plié ni coupé.
Les suiveurs en vélo et en roller sont interdits sur le parcours pédestre.
En cas de houle, les épreuves seront automatiquement annulées.
Ravitaillement: 
Liquide et solide à l’arrivée
Interdictions: 
Tenue indécente, couper le ou les parcours, gêne volontaire, absence de dossard, etc …
Sanctions:
Elles sont appliquées par les arbitres de la FFTRI.
REGLES DE COURSES:
Nous appliquons la réglementation générale de la Fédération Française de Triathlon.
Rappel :
Les compétiteurs traiteront les autres compétiteurs, officiels, bénévoles et spectateurs avec respect et courtoisie. Ils feront preuve de sportivité.
Tout concurrent est obligatoirement présent lors de l'exposé de course. Aucune protestation ne sera admise pour la méconnaissance d'une particularité expliquée lors de cet exposé.
Vêtement minimum en natation : homme : maillot de bain non transparent, femme : maillot de bain en une ou deux pièces non transparent.
Courir torse nu est strictement interdit, le bas du corps doit être adéquatement vêtu.
Dossard : les compétiteurs doivent porter le dossard fourni par l'organisateur. Le dossard ne peut-être plié, coupé, caché. Pendant la partie pédestre, il doit être porté parfaitement visible devant.
Spécificité de l'épreuve :
Avant course : passage obligatoire par la chambre d'appel 10 minutes avant le départ de la course.
Natation : départ non plongé, sortie interdite en dehors des sas d’arrivée.
Course à pied : obligation pour chaque athlète de compter lui-même la distance à parcourir. L'organisation ne sera présente que pour assurer le contrôle.
ASSURANCE:
 L'organisation de l'épreuve est assurée par l'entremise de la FF.TRI. Celle-ci ne pourra être tenue responsable en cas de perte, bris, vol de matériel ainsi qu'en cas d'accident provoqué par un mauvais état de santé du concurrent ou du non-respect du présent règlement.
IMPORTANT: Suite à la loi relative à la protection de la santé des sportifs, les modalités d’inscription dans les courses sont désormais les suivantes :
Vous êtes licencié : 
 - FF.TRI : vous devez noter impérativement le nom de votre Club ainsi que le numéro de  votre licence sur le bulletin d’inscription (licence en cours de validité). Cette licence vous dispense de présenter le certificat médical. 
 - U.N.S.S. (1) : licence en cours de validité (prévoir une pièce d’identité si la licence ne comporte pas de photographie) et autorisation de participer signée du chef d’établissement ou de son  représentant (toutes épreuves AVENIR et pour les cadets et juniors à l’épreuve Découverte. 
- F.F.S.U. (1) : licence en cours de validité (prévoir une pièce d’identité si la licence ne comporte  pas de photographie (épreuves DECOUVERTE et SPRINT)
- F.F.S.E. (1): dispense de carte journée mais présentation d’un certificat médical original ou  copie certifiée conforme de non contre-indication à la pratique de l’aquathlon ou de la natation et de la course à pieds en compétition datant de moins d’un an (épreuves  DECOUVERTE et SPRINT). 
- Fédérations étrangères affiliée à l’I.T.U. : présentation de la licence (et d’une pièce  d’identité avec photographie si celle-ci n’apparaît pas sur la licence) et d’un contrat privé d’assurance ou demande de « Garanties Assurance » à l’organisateur.
(1): La participation à l'épreuve SPRINT est subordonnée à l'acquisition d'un pass-journée auprès des organisateurs.
 Vous n’êtes pas licencié :
 Dans ce cas vous devez nous faire parvenir un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’aquathlon ou de la natation et de la course à pieds en compétition datant de moins d’un an. L’original devra être joint au bulletin d’inscription. Si ce certificat est une copie, il ne sera pris en compte que si vous le certifiez conforme à l’original délivré par votre médecin. Vous devrez en outre obligatoirement acquérir un pass-journée pour participer aux épreuves Avenir, Découverte et Sprint.
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de défaillance physique.
DISPOSITIONS SUR LE DROIT A L'IMAGE:
  Les participants autorisent expressément les organisateurs de « L’Aquathlon de Nice » à utiliser les images fixes et audiovisuelles - sur lesquelles ils pourraient apparaître - prises à l’occasion de leur participation aux épreuves et aux cérémonies protocolaires sur tous supports y compris les documents promotionnels et/ou publicitaires, dans le monde entier et pour la durée la plus longue prévue par la loi, les règlements et les traités en vigueur, y compris pour les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée.
